
Vous cherchez un endroit sécurisé et adapté pour
stationner votre vélo ?

Vous voulez combiner l’usage du vélo et du réseau 
de bus pour gagner du temps ?

L’ABRI VÉLO RÉPOND À VOS 
ATTENTES POUR FACILITER 

VOS DÉPLACEMENTS !

06 37 81 39 94
location_ld@koboo.fr
palmvelo.fl t.is

STATIONNEZ VOTRE VÉLO
L’ABRI VÉLO

en toute simplicité



   Tarifs
> Abonnement mensuel.................................................5,00 €

>  Abonnement mensuel réduit.......................................3,00 €
(en complément de la location d’un VAE « Palm Vélo »)

> Abonnement « 6 mois »............................................20,00 €

> Abonnement annuel.................................................40,00 €

>  Dépôt de garantie(pour le badge)...........................30,00 €

Abonnements renouvelables sans limitation.
Tarifs uniquement pour l’accès aux Abris Vélos,
ne comprennent pas l’accès aux bus.

Afi n de favoriser et de faciliter l’usage 
du vélo, l’Agglomération Cannes 

Lérins déploie un service d’abris vélos 
collectifs et sécurisés.

>   Les abris o� rent chacun 12 places vélos

>   Les équipements mis à disposition sont fermés et destinés 
à des vélos mécaniques et à des vélos à assistance 
électrique (VAE)

>   Les abris sont équipés d’un matériel de recharge pour vélo 
à assistance électrique (3 places)

>   L’espace de stationnement est accessible toute l’année, 
24h/24,7j/7, au moyen d’un badge personnel.

VÉLO + BUS : LE COMBO ASTUCIEUX !
Rejoignez votre arrêt de bus à vélo depuis votre domicile, 
garez votre vélo dans l’Abri Vélo et laissez-vous conduire 
en bus à destination, l’esprit tranquille. Au retour, récupérez 
votre vélo pour rentrer chez vous.

CONDITIONS DE RÉSERVATION
Le service de location est ouvert toute l’année.

INFORMATIONS
Le service Palm Vélo vous précise les modalités de location 
pour les Abris Vélos (disponibilité des badges, constitution 
du dossier, prise de rendez-vous, etc).

>   À Cannes La Bocca, sur le site de Bastide Rouge (parking 
du Cineum), à proximité de l’arrêt « Saint Cassien » desservi 
par les lignes Palm Express A (et Palm Night N20) et Palm 
Bus 17, ainsi que de l’arrêt « Palais des Victoires » desservi 
par la ligne Palm Bus 1 (et Palm Night N1).

>   Au Cannet, sur le parking des Fades (entre l’avenue Franklin 
Roosevelt et le boulevard Jacques Monod), à proximité des 
arrêts « L’Olivet » et « Les Roses » desservis par les lignes 
Palm Express B et Palm Bus 2 (et Palm Night N2), 11, 11A, 
17 et 35.

>   À Mandelieu-La Napoule, au niveau de la Gare Routière, à 
proximité de l’arrêt du même nom desservi par les lignes 
Palm Express A (et Palm Night N20) et les lignes Palm Bus 
17, 18, 19 et 23.

>   À Mougins, sur le parking des Peyroues, à proximité de 
l’arrêt « Tournamy » desservi par les lignes Palm Express B
et Palm Bus 26, 28 et 29.

OÙ SE SITUENT LES ABRIS VÉLOS ?

palmvelo.fl t.is

LOUEZ VOTRE BADGE 
« ABRI VÉLO » EN LIGNE 
À partir d’un mois, renouvelable et 
sans engagement.

06 37 81 39 94
location_ld@koboo.fr

ABRI VÉLO
À ACCÈS SÉCURISÉ

12
PLACES

3
BORNES
DE RECHARGE

24
7



PLUS D’INFORMATIONS
06 37 81 39 94
location_ld@koboo.fr

palmdeplacements.fr
Rubrique “Abri Vélo”

Réservation du 
badge en ligne
palmvelo.fl t.is

Service 
accessible 
dans la limite 
des places 
disponibles

COMMENT ÇA MARCHE ?
1.   Je présente mon badge devant le détecteur à l’entrée de 

l’Abri Vélo pour déclencher l’ouverture de la porte.

2.  Je place mon vélo sur un rail disponible.

3.  J’attache mon vélo en utilisant un antivol personnel.

4.  Je m’assure que la porte d’entrée est bien refermée après 
mon passage.

5.  Je récupère mon vélo quand je le souhaite.

INFORMATIONS PRATIQUES
Extrait des Conditions Générales d’Utilisation du service 
Abris Vélos collectifs et sécurisés « Palm Vélo » :

• L’abri vélo est accessible au moyen d’un badge personnel, 
dont l’usager est le seul responsable durant la période de 
location. Il est, à ce titre, interdit de prêter, vendre ou sous-
louer le badge à un tiers.

• Il relève de la responsabilité de l’usager de veiller à la mise 
en sécurité de son vélo dans l’abri, en l’accrochant avec un 
cadenas ou tout autre moyen de sécurisation (« U », chaîne, 
etc.). La C.A.C.P.L. ne dispose pas d’assurance contre le vol 
et n’est pas tenue par une obligation de surveillance ou de 
garde.

• L’usager s’engage à utiliser l’abri collectif avec civisme, en 
laissant les lieux propres et en respectant les autres usagers.
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